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Artillerie

Developpement futur de l'artillerie suisse

Br Erick Labara

Cdt du gr ob bl l, 1997 - 2000

Le Systeme d'obusier autopropulse Cesar

francais, concu par l'entreprise GIAT/

Nexter a connu son bapteme du feu dans

les montagnes afghanes. II monte un tube

de 155 mm de 52 calibres sur un chässis

Unimog, Sa portee depasse les 30 km,

Un second vehicule est necessaire pour

transporter l'equipe de piece ainsi que la

munition.

Selon
les derniers rapport sur l'armee et sur la

politique de securite, l'artillerie suisse devra
s'acquitter dans le futur des missions-cles suivantes:

• Maintien d'une competence-cle du Systeme d'armes
Artillerie;

• Capacite d'appuyer le combat des bataillons et brigades
de combat ainsi que des Forces terrestres en fournissant
des feux d'artillerie de surface et ponctuels de haute
precision et de grande efficacite.

Le developpement futur de l'artillerie suisse decrit ci-
dessous se base sur un profil d'exigence pour un Systeme
d'armes moderne, lequel, devrait etre en mesure de

remplir ä l'avenir les missions-cles evoquees ci-avant.

Profil d'exigence

Les tendances europeennes de l'artillerie moderne
revelent une augmentation de la precision des munitions,
une augmentation des senseurs (Observation, exploration)
et une diminution du nombre de systemes d'armes. Suite
ä l'analyse de ces tendances, le profil d'exigence pour
l'artillerie suisse est le suivant:
Systemes d'armes: les systemes d'armes doivent etre
en mesure d'appuyer par le feu les bataillons avec une
portee de 10 km, les brigades avec une portee de 30 km
et les Forces terrestres avec une portee minimale de 50
km. Actuellement, la distance maximale ä l'echelon de
la brigade de combat est de 20,4 km, les obus ä sous-
munitions («bomblettes») ayant ete interdits. En effet,
notre parlement a approuve le 7 mars 2012 le projet
en vue de ratifier le traite international (approuve
en 2008 et ratifie jusqu'ä present par 68 etats) visant
l'utilisation, la production et le financement des armes
ä sous-munitions. De plus, le feu d'artillerie doit etre en
tout temps disponible, arriver en quelques minutes avec
une haute cadence de feu. D'autre part, les systemes
d'armes doivent etre hautement mobiles et proteges
contre les eclats.
Munition: suite ä l'interdiction d'utilisation des obus ä

sous-munitions, cette generation de munitions, d'une

efficacite redoutable, ne peut etre remplacee; la munition
d'artillerie actuellement disponible en Suisse n'est
plus dissuasive. En plus d'une munition performante
et efficace contre les buts de surface, l'artillerie doit
disposer de munitions de precision, lesquelles permettent
d'atteindre et de detruire des buts mobiles ou statiques,
des buts dits « mous », des vehicules blindes ou encore des
infrastructures de type « bunker.» Meme avec une grande
efficacite au but, les dommages collateraux doivent rester
minimes. A noter que l'engagement du feu de l'artillerie
est egalement possible en Situation infra-guerriere.
Exploration et direction des feux: Actuellement, les
commandants de tir ne sont pas integres dans le service
de renseignement et d'exploration coordonne, ce qui
represente une faiblesse. L'exploration des buts et le
combat de ceux-ci doivent pouvoir s'effectuer en temps
reels et dans un Systeme integre. L'exploration des buts
et la direction des feux doivent etre ainsi redimensionnes
afin que le potentiel disponible des systemes d'armes
puisse etre exploite au maximum des possibilites.

Consequences pour l'artillerie suisse

Le profil d'exigence enonce ci-dessus a les consequences
suivantes pour l'artillerie suisse:
• Acquerir un Systeme d'armes (par ex : mortier d'un
calibre de 120 mm) au profit de l'appui direct des
bataillons de combat. Ce Systeme d'armes pourrait etre
par exemple place sur un vehicule blinde ä roue.
• Remplacer d'ci 5 ä 10 ans l'obusier blinde KAWEST,
lequel a atteint son potentiel de developpement, par
un Systeme d'armes moderne de calibre 155 mm, par
exemple, monte sur un vehicule blinde ä roue ou sur un
camion blinde, resistant aux eclats et apte ä se mouvoir
aisement dans le terrain.
• Acquerir un Systeme d'armes permettant de porter un
feu de precision sur des distances de 50 km et plus.
• Completer la munition existante avec une munition
moderne de precision permettant d'atteindre et de
detruire avec efficacite des buts mobiles ou statiques.
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• Completer les systemes d'exploration des buts avec un
drone d'exploration et un Systeme de direction des feux y
relatif pour l'exploration de buts ä grande distance, ainsi
qu'un radar de champ de bataille pour explorer l'artillerie
adverse. II s'agit lä egalement d'ameliorer les possibilites
d'observation sur l'actuel vehicule du commandant de tir
mecanise.
• Adapter la logistique aux nouvelles exigences (reduction
de la quantite de munitions; en revanche, augmentation
de la complexite dans la manutention de nouveaux types
de munitions).
• Adapter le Systeme INTAFF aux nouveaux deve-

loppements afin de pouvoir coordonner le combat par le
feu aux echelons concernes.
• Adapter l'organisation des groupes d'artillerie et de leurs
batteries aux nouveaux systemes. Ii s'agit lä de pouvoir
tirer des feux d'artillerie de maniere flexible avec de plus
petites ou de plus grandes unites de feu. A l'avenir, la
tendance veut qu'un Systeme d'armes individuel (piece
d'artillerie) suffise pour le combat par le feu d'un but
specifique.
• Doctrine d'engagement: l'engagement de nouveaux
systemes d'armes sera dicte, comme par le passe,

par le principe du feu et du mouvement, en vue de se
soustraire le plus souvent possible ä l'exploration et au
feu adverses. La conduite ä l'echelon de la batterie et du

groupe d'artillerie deviendra alors plus complexe, Turnte
de feu, outre le groupe et la batterie, devenant egalement
la piece d'artillerie individuelle ou la patrouille de deux
pieces. En theorie, il serait envisageable de disposer d'un
groupe d'artillerie moderne de quatre batteries ä quatre
systemes d'armes de 155 mm chacune, pouvant donc
combattre par le feu 16 buts specifiques. Dans ce cas,
chaque Systeme d'armes serait une unite de feu. II devient
alors indispensable que chaque Systeme d'armes dispose
de son propre calculateur de direction des feux.

En resume

Afin que 1'artillerie suisse puisse ä l'avenir remplir ses

missions-cles, la mise en ceuvre des mesures decrites ci-
avant devient incontournable. La future artillerie suisse
doit etre consideree comme Systeme global et intact,
lequel permettra de remplir ses missions. La mise en
oeuvre ne pourra se realiser que pas ä pas, et ce dans le
cadre du futur developpement de l'armee. Le nombre
de groupe d'artillerie d'active pourrait ainsi etre reduit,
faisant place ä de nouvelles compagnies de mortiers et
ä un groupe d'artillerie permettant le combat par le feu
ä 50 km et plus. La diminution du nombre personnel
logistique pourrait beneficier ä celui de l'exploration. Tout
dependra neanmoins de la volonte politique au sujet du

developpement de l'artillerie et des finances ä disposition
pour un tel developpement.

E.L.

Le Panzerhaubitze 2000, sur chässis de Leopard 2, est aujourd'hui

l'obusier blinde le plus performant sur le marche, II est egalement dote

d'un piece de 155 mm L52 et permet un tir regle independamment de

chaque coup. Le rechargement est automatique,
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